
Le Brevet Professionnel Responsable d’Entreprise 
Agricole – support maraichage prépare aux métiers 
du maraichage en formant des professionnels  
capables de produire, gérer et développer une 
entreprise agricole, en lien avec le vivant, les    
territoires et les enjeux environnementaux.  

BP REA Maraichage 

biologique 

Objectifs 

Méthodes mobilisées 

La formation alterne apports théoriques, travaux 
pratiques et mises en situation professionnelles.  

Elle intègre des visites d’entreprises, des           
chantiers extérieurs, des interventions de            
professionnels et un accompagnement                 
individualisé. 
La progression est suivie par des évaluations en 
cours de formation.  

Accéder à la formation 

Conditions d’accès 

· Être âgé de 18 ans minimum 

· Avoir un projet professionnel dans la création ou la reprise 
d’entreprise agricole maraîchère.  

· Maîtriser l’expression écrite et orale en français.  

Modalités et délai d’accès 

1. Dossier de candidature à retourner complété avec les pièces                      
justificatives + Si demandeur d’emploi :  immersion en entreprise ; Si                  

salarié(e) : entretiens conseils avec des professionnels  

Participation à une réunion d’information et à un entretien : Réponse après la 
commission de recrutement. 

Pré-requis réglementaire 

Aucun pré-requis réglementaire pour entrer en formation 

CFPPA de Valdoie  

95 rue de turenne 90300 Valdoie 

cfppa.valdoie@educagri.fr 

03.84.58.49.62  

https://www.cfppavaldoie.fr  
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Formation continue  

· Recrutement : Janvier à Octobre  

· Formation : Septembre à Juin 
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BP Responsable Entreprise Agricole orientation 

Maraichage biologique 

Modalités d’évaluation Compétences visées & programme  

BC01 : Se situer en 
tant que professionnel 

MaƟère  vivante  et  biologie  végétale  de  base  -              
Agronomie  :  Pédologie  générale,  bilan  humique,  
propriétés  physiques  et  chimiques  des  sols  -  Eco 
gestes et luƩe contre les discriminaƟons 

BC02 : Piloter le            
système de production 

Approche  globale  de  l’exploitaƟon  -  Visites  et          
analyses d’entreprises - Savoirs-être professionnels - 
Contexte  PoliƟque  Agricole  Commune  (PAC)  -           
Réseaux  :  interbio…  IntervenƟons  de  partenaires 
d’installaƟons (chambre d’agriculture, MSA…) 

BC03 : Conduire le 
processus de               

production dans 
l’agrosystème : Atelier 

de production               
maraicher 

Techniques maraichères  :  Jeunes plants,  rotaƟon de 
culture,  iƟnéraires  techniques,  matériels  -  Abris  et 
équipements - Calculs liés à la technique - UƟlisaƟon 
des logiciels informaƟques  

BC04 : Assurer la         
gestion technico-

économique                      
financière et                     

administrative de             
l’entreprise 

Comptabilité  -  GesƟon  -  Coûts  de  producƟon  -              
Analyse  technico-économique  -  Accompagnement 
individualisé  sur  les  projets  professionnels                      
d’installaƟon 

BC05 : Valoriser les 
produits ou services 

de l’entreprise 

RéglementaƟon  de  la  vente  -  Circuits  de                       
commercialisaƟon  dont  circuits  courts  -  Techniques 
de  vente    et  réglementaƟon  -  NégociaƟon                       
commerciale 

BC06 : Transformer la 
production végétale   

Travaux  praƟques  de  transformaƟon  de  produits 
maraichers  

BC07 : réaliser les   
opérations de conduite 

d'un atelier de                 
production végétale  

UCARE : Raisonner la mise en œuvre d’un atelier de 
producƟon de peƟts fruits   

Evaluations formatives  

Le suivi de la progression est réalisé tout au long 
du parcours par des évaluations formatives 
 

Validation du diplôme par blocs de compétences 

· validation de l’ensemble des épreuves pour 
obtenir le diplôme complet ; 

· validation d’un ou plusieurs blocs de                       
compétences dans le cadre d’un parcours        
individualisé ; 

· validation partielle lors de l’examen : les blocs 
obtenus sont acquis pendant 5 ans. Le                  
candidat peut ensuite repasser uniquement les 
blocs manquants pour obtenir le diplôme. 

Du BP REA Maraichage 
biologique au CFPPA  

Les          
+ 

Formation spécifique en matière d’hygiène  
alimentaire adaptée à l’activité des                            
établissements de restauration commerciale  

 Financement RémunéraƟon 

Demandeur             
d’emploi 

Conseil régional 
BFC  

Possible selon profil 

Salarié  Nous contacter  Possible selon profil 

Autres  Autofinancement Non 

Indicateurs de résultats 2024/2025 

Consultez nos tarifs & conditions générales de 
vente : https://www.cfppavaldoie.fr *EnquêteÊréaliséeÊ6ÊmoisÊaprèsÊlaÊformation 

 100% 

     64% 

     88% 

Ont obtenu leur diplôme 

    Des stagiaires sont satisfaits de leur formation 

Sont en emploi, formation ou création d’entreprise* 

11ÊstagiairesÊprésentésÊàÊl’examen 

11ÊrépondantsÊàÊl’enquête 

9ÊrépondantsÊàÊl’enquête* 

Certiphyto :  Certificat individuel pour                     
l’utilisation des produits phytopharmaceutiques 
catégorie Décideur en entreprise non soumise 
à agrément  


